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[Text]

One of FCM’s major concerns is the need to enhance the 
partnership of those responsible for developing the national 
safer communities initiatives. The development of FCM’s urban 
safety and crime prevention advisory forum was intended to meet 
this need. The advisory forum is composed of leading profession
als and practitioners in the crime prevention, health, social 
services and education fields.

The forum brings together people from national organiza
tions and agencies, federal, provincial, and municipal govern
ments, and resource people from the private sector. The forum 
is a unique body, not only in its membership but also in its 
structure. It is evolving into a more independent and consultative 
body, similar to other national crime prevention organizations 
in other western industrialized countries.

Whereas it was initially developed as an advisory body for 
FCM’s urban safety and crime prevention program, it has 
evolved into an advising body to all forum members.
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Since it is fulfilling many of the goals realized by various other 
national organizations, new and expensive crime prevention 
structures are not necessary. Funds should be provided to already 
existing structures such as the FCM advisory forum on urban
safety and crime prevention.

In conclusion, Canadians have developed a unique 
approach to fighting crime in our communities. It is called 
safer communities, and we know it is working. The FCM 
urges the federal government to continue with support to 
existing safer communities programs and networks and to adopt 
a safer communities approach to crime prevention for all federal 
prevention policies and programs. I wish to thank you for inviting 
the FCM to these deliberations. We’re looking forward to your 
final report.

I would now like to ask Michel Hamelin to make his 
presentation. Thank you.

The Chairman: Thank you very much.
M. Michel Hamelin (président du Comité exécutif de la 

Communauté urbaine de Montréal et président du Comité 
permanent de la Fédération canadienne des municipalités sur 
la sécurité et la prévention de la criminalité en milieu urbain): 
Merci beaucoup.

Monsieur le président, madame, membres du Comité, c’est 
avec beaucoup de plaisir que j’ai l’occasion ce matin, avec ma 
collègue, la présidente de la Fédération canadienne des 
municipalités, de vous faire part d’un certain nombre de 
réflexions en ce qui a trait à la sécurité urbaine, à la prévention 
de la criminalité et, en particulier, au rôle des villes dans ce 
domaine.

L’intervention de Mme Delisle a mis en lumière l’importance 
de mettre en place des stratégies à court et long termes afin de 
prévenir la criminalité et de lutter contre le sentiment 
d’insécurité. Ces stratégies doivent, bien sûr, s’incarner dans une 
action concertée au niveau de la communauté.

[Translation]

Une des principales préoccupations de la FCM tient à la 
nécessité de resserrer le partenariat parmi les responsables du 
développement d’initiatives nationales de communautés plus 
sûres. Le Groupe consultatif sur la sécurité urbaine et la 
prévention du crime a été établi pour faire face à ce besoin. Ce 
groupe consultatif comprend des professionnels de marque et 
des praticiens de la prévention du crime ainsi que des secteurs 
de la santé, des services sociaux et de l’éducation.

Ce groupe rassemble les organismes nationaux, fédéraux et 
provinciaux ainsi que des gouvernements municipaux et des 
personnes-ressources du secteur privé. C’est un organisme 
unique, non seulement par les qualifications de ses membres, 
mais également par sa structure. Il devient progressivement plus 
indépendant et davantage ouvert à la consultation, à l’instar 
d’autres organismes nationaux de prévention du crime dans 
certains pays occidentaux industrialisés.

Au départ il devait s’agir d’un organisme consultatif pour le 
Programme de sécurité urbaine et de prévention du crime, mais 
il s’étend aujourd’hui à tous les membres du groupe.

Étant donné qu’il rejoint les objectifs réalisés par plusieurs 
organisations nationales, des structures nouvelles et coûteuses 
pour la prévention du crime ne sont pas nécessaires. Des fonds 
devraient être alloués à des structures qui existent déjà, telles 
que le Groupe consultatif de la FCM sur la sécurité urbaine et 
la prévention du crime.

En conclusion, les Canadiens ont élaboré une approche 
unique à la prévention du crime dans nos collectivités. Cette 
approche s’appelle collectivités plus sûres, et nous savons 
qu’elle donne les résultats voulus. La FCM encourage le 
gouvernement fédéral à continuer de fournir son appui aux 
programmes et aux réseaux de collectivités plus sûres et 
d’adopter l’approche des collectivités plus sûres pour la 
prévention du crime dans tous ces politiques et programmes. 
J’aimerais vous remercier d’avoir invité la FCM à participer à ces 
délibérations. Nous attendons avec impatience votre rapport 
final.

J’aimerais maintenant demander à Michel Hamelin de 
présenter son exposé. Merci.

Le président: Merci beaucoup.
Mr. Michel Hamelin (Chairman of the Executive Committee 

of the Montreal Urban Community and Chairman of the 
Standing Committee of the Federation of Canadian Municipa
lities on Urban Safety and Crime Prevention): Thank you very 
much.

Mr. Chairman, members of the Committee, it is with great 
pleasure that I have the opportunity this morning, along with my 
colleague, the Chairperson of the Federation of Canadian 
Municipalities, to share with you some thoughts on urban safety, 
crime prevention ans especially, on the roles cities can play in 
these matters.

The statement by Mme Delisle focused on the importance of 
adopting short and long-term strategies to prevent crime and to 
cope with the feeling of insecurity. Certainly, these strategies 
must be based on concerted action at the community level.


